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Dr Véronique GARCIA, CCECQA
Dr Xavier RICHOMME, Ramsay Santé

Caroline BIZET, Ministère de la Santé
Léna MARTEAU, QUAL’VA

Repérer & Evaluer

Mardi 03 février 2026
de 13h à 14h30

Action financée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans le cadre du 
CPOM ARS-CCECQA 2023-2027

Quelques rappels

Ce webinaire est enregistré

Replay et support seront disponibles dans les prochains jours 

sur le site du CCECQA

N’hésitez pas à poser vos questions via les onglets « Q&R »  ou 

« Conversation »
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• Sécuriser l’environnement des patients et des 
résidents, un pilier incontournable: Dr Xavier 
RICHOMME, Conseiller médical Santé mentale, Ramsay 
Santé

• Un outil d’autoévaluation du risque immobilier et 
mobilier à destination des tous les professionnels de 
santé: Caroline BIZET, Cheffe de projet, DGOS, Ministère 
de la santé

• Un Œil averti peut sauver une vie: outil de 
sensibilisation et formation : Léna MARTEAU, 
Coordinatrice, Qual’Va

• Questions & Réponses

Déroulé du 
webinaire

Dr Xavier RICHOMME
Conseiller médical 

Direction de la santé mentale
Ramsay Santé

Introduction

Action financée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans le cadre du 
CPOM ARS-CCECQA 2023-2027
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Prévenir les actes suicidaires 
en établissement

Lundi 02 février 2026
Jeudi 05 février 2026

Mardi 03 février 2026

Vendredi 06 février 2026

COMPRENDRE
& 

S’ENGAGER
EVALUER

LES BESOINS 
INDIVIDUELS

SECURISER
L’ENVIRON-

NEMENT

ACCOMPAGNER
&

ANALYSER

La séquence suicidaire

Evénements de vie négatifs

Emotions négatives (colère, tristesse, honte, etc) 
Sentiments d’échec, de perte, d’abandon, etc.

Douleur psychique
Ruminations/pensée obsessionnelle, désespoir

Idées suicidaires 
Vagues puis plus intenses, plan, 

préparation éventuelle, ambivalence

ACTE SUICIDAIRE

R
és

ol
ut

io
n 

DÉCÈS

Glissement
vers un état 
psychique

pathologique

Risque de 
réitération

Transition

Source: Pr Fabrice JOLLANT, webinar QUAL’VA, 24/03/2025
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Dans quel « but » 
réalise-on un acte suicidaire?
• Mettre fin à ses souffrances+++
• Fuir une situation intenable.
• Rechercher de l’aide.
• Montrer son hostilité.

Les personnes suicidaires 
ne veulent pas mourir 

mais arrêter de souffrir 

Elles ont le sentiment que seul le suicide peut 
mettre fin à leurs souffrances

Temps

Intensité des 
idées suicidaires

Sentiment trompeur de 
réassurance = Danger

Acte suicidaire possible mais 
non systématique 

Catharsis 
éventuel 
post-TS

CRISE SUICIDAIRE RÉMISSION
(quelques jours à plusieurs mois)

Vraie 
rémission

Parfois 
soulagement
d’avoir pris  la 
décision de mourir

La crise suicidaire: 
Un état le plus souvent fluctuant et temporaire de durée variable

D’après, Pr Fabrice JOLLANT , Webinar QUAL’VA, 24/03/2025
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Il n’est pas possible de prédire
le suicide 
avec précision…

• Prédiction clinique d’un nouveau geste
suicidaire après un geste suicidaire

Valeur prédictive positive = 22%

• Prédiction avec des échelles
Valeur prédictive positive du suicide = 5,5%
Valeur prédictive positive des gestes auto-
infligés = 16,1%

• Prédiction avec des algorithmes
Proche de 0

• Prédiction avec du machine learning
Pas de différence avec le jugement clinique

(Woodford et al 2019; Carter et al 2017; Belsher et al 2019; Corket et al 2021)

Mais on peut quand même faire 
beaucoup de choses

Cibler l’identification des besoins actuels de
la personne suicidaire plutôt qu’un vague
risque

Identifier la crise suicidaire Sécuriser le lieu de vie des 
patients le temps de la crise

Réduire la souffrance: 
Soutien, mobilisation de 
l’entourage, briser l’isolement, 
donner de l’espoir

Actions sur les symptômes 
modifiables: sommeil, anxiété, 
dépression
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Repérage systématique 
de tous les patients/résidents

Repérer
Systématique

Questions simples

Si + : Evaluer les besoins

Evaluer
Besoins en soutien

Besoins en protection

Besoins en soins Psy

Agir
Soins émotionnels

Premier soins psy

Protection / Surveillance

Avis spécialisé Psy

Apprendre à poser la question 
des idées suicidaires simplement
Créer une alliance thérapeutique, penser aux nombreux freins des patients (honte, 
culpabilité, peur des conséquences)

• Nommer les souffrances, identifier les pertes

Poser la question en 1 étape

« Avez-vous eu au cours des derniers jours des idées 
suicidaires? »

Plus avancé en s’appuyant sur les souffrances nommées par le patient précédemment et 
aborder directement les intentions suicidaires:

« Est-ce que vous souffrez au point de penser mettre fin à vos jours ? »
« Vous êtes-vous senti …  au point de penser mettre fin à vos jours ? »
« Quand on se sent …, on peut avoir des pensées suicidaires. Est-ce 

votre cas? »
« Dans des circonstances similaires, des personnes on rapporté avoir 

eu des idées suicidaires. Est-ce votre cas? »

Sommeil

Anxiété

Idées noires

Idées suicidaires

11

12



17/02/2026

7

Le RUD, outil controversé 
(Risque Urgence Dangerosité) 

Risque
Facteurs prédisposants

Facteurs protecteurs
Facteurs précipitants

Urgence
Scénario et mise en œuvre

Faible
Moyenne

Elevée

Dangerosité
Accès aux moyens létaux

Le RUD, outil controversé 
(Risque Urgence Dangerosité) 
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Utiliser une échelle 
idéatoire ?

Echelle RSD

Dr jean Luc DUCHER
Psychiatre

Clermont Ferrand

Repérer et évaluer avec des outils simples
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Dr Jean Luc 
DUCHER
Psychiatre et psychothérapeute
Clermont Ferrand

Marie Hélène ROUX
Directrice de la Qualité

CH Le Rouvray

Mise en place d’une procédure de gestion du 
risque suicidaire
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Laure VERGEZ HONTA
Responsable juridique

Ramsay Santé

Eclairage juridique sur la gestion des effets 
personnels et des restrictions de libertés

PRÉVENTION DES ACTES 
SUICIDAIRES EN ÉTABLISSEMENT

Eclairage juridique sur la gestion des effets 
personnels et des restrictions de libertés 
03/02/2026

Laure Vergez-Honta, Responsable Juridique Département Assurances, Ramsay Santé
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Objectif : la conciliation du respect des 
droits fondamentaux et libertés 
individuelles avec la protection des 
patients 

21

Les droits fondamentaux des patients et 
libertés individuelles

La chambre du patient /résident assimilée à un domicile privé

Cour d’appel de Paris 17 mars 1986 
La chambre d’hôpital occupée par un malade constitue pour lui au sens de l’art. 184 du code pénal, un 
domicile protégé en tant que tel par la loi, qu’il occupe à titre temporaire mais certain et privatif et où, à partir 
du moment où cette chambre lui est affectée et pour tout le temps que dure cette affectation, il a le droit, 
sous la seule réserve des nécessités du service, de se dire chez lui et notamment d’être défendu contre la 
curiosité publique.

Le droit au respect de la vie privée
Article L1110-4 CSP I. : Toute personne prise en charge par un professionnel de santé, un 

établissement ou service, un professionnel ou organisme concourant à la prévention ou aux soins dont les 
conditions d'exercice ou les activités sont régies par le présent code, le service de santé des armées, un 
professionnel du secteur médico-social ou social ou un établissement ou service social et médico-social 
mentionné au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles a droit au respect de sa vie 
privée […]
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La protection du patient suicidaire
2 étapes clés :

- L’évaluation et la réévaluation du risque suicidaire : le rôle clé du médecin aidé de 
l’équipe de soins

- Les mesures de surveillance à la charge de l’établissement (structure) :

EHPAD : Cour d’appel, Aix-en-Provence, Chambre 1-1, 6 Juillet 2021 – n° 19/02708
L’Ehpad est tenu d’une obligation de surveillance et de sécurité à l’égard de ses pensionnaires; il s’agit d’une obligation de 
moyens et si dans le cadre juridique ainsi défini, l’établissement n’est certes pas obligé de garantir une surveillance 
continue, ni un dispositif de sécurité spécial contre les actes imprévisibles, il résulte des pièces de la procédure que 
l’établissement connaissait, en l’espèce, la lourdeur et gravité de la pathologie psychique de Mme X;
[…]
le geste de Mme X n’avait rien d’imprévisible et l’établissement aurait donc du prendre toute mesure adaptée à cet état, soit 
par des soins appropriés sur place soit s’il n’en avait pas mes moyens, par une hospitalisation.

23

Les moyens de la protection : l’inventaire des 
effets personnels et la confiscation des 
objets dangereux

- Accord du patient si possible (information préalable dans le livret d’accueil / contrat de vie en 
collectivité)

- Exception en cas de danger pour le patient lui-même ou les tiers, ou en cas de trouble à 
l’ordre public

- Principe de proportionnalité : les « fouilles » doivent être strictement adaptées aux objectifs 
poursuivis
En cas de violation injustifiée de la vie privée d’un patient, la responsabilité de l’établissement hospitalier peut 
être engagée. Les patients disposent de recours juridiques pour contester de telles atteintes, notamment sur 
le fondement de l’article 9 du Code civil ou des dispositions relatives au respect de la vie privée et de la 
dignité humaine.
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En pratique : beaucoup plus de recherches de responsabilité par les proches en cas de suicide ou tentative 
de suicide, que de procédures  judiciaires pour faire valoir des libertés individuelles estimées baffouées.

Au-delà du drame pour la famille et les équipes en cas de passage à l’acte, le risque juridique est
principalement indemnitaire (responsabilité civile couverte par l’assurance professionnelle).

Le risque pénal est, lui, relativement limité :
- faute de la structure (personne morale) : 1 faute simple suffit dès lors qu’elle a concouru au
dommage
- faute d’un soignant (personne physique) : doit être caractérisée c’est-à-dire très grave, ou
constituer un manquement à une obligation légale ou réglementaire.

Que faire des objets confisqués ?

- Objets usuels considérés comme dangereux : conservation par l’établissement 

- Objets ou substances illicites (armes, stupéfiants) : conservation dans le coffre de 
l’établissement pour une remise à la police.

Armes :
Art 226-14 CP : exemption du secret professionnel possible pour les professionnels de la santé ou de 
l'action sociale qui informent le préfet et, à Paris, le préfet de police du caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour 
autrui des personnes qui les consultent et dont ils savent qu'elles détiennent une arme ou qu'elles ont manifesté leur 
intention d'en acquérir une.

Stupéfiants :
Instruction DGOS 2011/139 du 13 avril 2001 relative à la conduite à tenir en cas de détention 
illégale de stupéfiants par un patient accueilli dans un établissement de santé : la remise des 
stupéfiants est anonyme.

L’existence d’une convention Santé Sécurité Justice facilite ces démarches.
---------------------------------------------------------------
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Dr Xavier RICHOMME
Conseiller médical 

Direction de la santé mentale
Ramsay Santé

Des outils inspirants: expérience du Québec

https://aqiism.org/
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Une procédure 
simple

1. Détection et dépistage

2. Evaluation des besoins

3. Mise en œuvre d’actions ciblées

Dépistage

Quand ?
A l’admission, au retour de permission, en cas de 
signe avant-coureurs, aux moments critiques, et 
selon la clinique

Répéter les dépistages

Comment ?
Questions simples et directes

Question « COQ » (Comment ? Où? Quand ?)
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Des mesures de 
remplacement à la 
surveillance

Encadrer les 
permissions
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Des repères pour 
l’accompagnement des 
personnes âgées
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Questions & Réponses
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